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1. Cadre et objet de l’étude 

1.1 Le projet 
 

Le Groupe Bernard Hayot, auquel appartient la distillerie J.M., porte un projet de rénovation de la 

chaufferie actuelle de la distillerie. 

Les aménagements liés à la nouvelle chaufferie seront situés sur la parcelle C30 en rive gauche de la 

Rivière Roche, sur la commune du Macouba. 

 

Les travaux consistent à créer deux nouveaux bâtiments : 

n Bâtiment de stockage de la bagasse ; 

n Bâtiment abritant la nouvelle chaufferie. 

 

La Figure 1 ci-dessous rappelle brièvement l’implantation du projet : 

 
Figure 1 - Plan de situation du projet 
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6. Conclusion  

Au cours de cette étude, des diagnostics hydrologique et hydraulique ont permis d’évaluer la 

faisabilité du projet de stockage de bagasse et de chaudière de la distillerie J.M., vis-à-vis de la 

réglementation du PPRN de la commune du Macouba. 

 

Dans un premier temps, l’analyse hydrologique a eu pour but d’estimer les débits des crues décennale 

et centennale des sous bassins versants de la rivière Roche au droit de la zone d’étude. Les résultats 

de la modélisation hydrologique ont été confrontés aux valeurs des débits de pointe de la méthode 

SHYPRE du CEMAGREF. Cette comparaison a permis de valider les débits déterminés. 

 

Dans un second temps, l’analyse hydraulique a eu pour but de quantifier l’aléa inondation au droit du 

projet. Le modèle hydraulique a permis de déceler un débordement de la rivière Roche sur la rive 

gauche en amont de l’ouvrage hydraulique de franchissement. Ce débordement affecte la zone du 

projet pour les crues 10 ans et 100 ans. 

 

La réalisation du projet nécessite la mise en place d’aménagements, à savoir la création d’une cunette 

le long de la voirie coté lit mineur afin de mettre hors d’eau les futures constructions pour les crues 

d’occurrence décennale et centennale. L’aménagement de la cunette entraîne la modification des 

descentes d’eau existantes pour augmenter leur capacité d’évacuation vers le lit mineur. 

 

Sous réserve de la réalisation des aménagements prévus dans le cadre de cette étude, la faisabilité 

du projet de stockage de bagasse et de chaudière est vérifiée. 

 




